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 Espace réservé aux eaux  

1 L’espace réservé aux eaux, défini par l’Etat conformément aux bases légales fédérales (art. 36a de la 
Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux [LEaux] et art. 41a et b de l’Ordonnance du 
28 octobre 1998 sur la protection des eaux [OEaux]) et cantonales (art. 25 de la Loi cantonale du 18 
décembre 2009 [LCEaux] et art. 56 du Règlement cantonal du 21 juin 2011 sur les eaux [RCEaux]), 
figure dans le PAZ. 

2 L’utilisation et l’exploitation de l’espace réservé aux eaux doivent être conformes aux prescriptions 
définies dans les bases légales fédérales (art. 41c OEaux) et cantonales (art. 25 LCEaux et art. 56 
RCEaux). 

3 La distance d’une construction à la limite de l’espace réservé aux eaux est de 4 m au minimum. Des 
aménagements extérieurs légers tels que places de stationnement, jardins, emprises d’une route de 
desserte, etc. sont admissibles entre l’espace réservé aux eaux et la distance de construction, à 
condition que la circulation puisse s’y effectuer librement, notamment en cas d’intervention dans le 
cours d’eau. 

4 Dans la zone à bâtir, les constructions et installations érigées légalement dans l’espace réservé aux 
eaux sont soumises au régime de garantie de la situation acquise prévue par l’art. 69 ss LATeC. Hors 
de la zone à bâtir, les dispositions légales du droit fédéral sont applicables (zone agricole selon les art. 
16 ss et 24 ss LAT et 34 ss OAT). Les dispositions de l’art. 41c OEaux sont également applicables. 

 

 Zone de protection des eaux souterraines  

1 Les zones de protection des eaux souterraines légalisées sont mentionnées au plan d’affectation des 
zones (zones S1, S2 et S3). Toute intervention dans et à proximité des périmètres définis, sera 
conforme au règlement pour les zones S de protection des eaux souterraines approuvé par la Direction 
du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l'environnement (DIME). 

2 Pour toute construction des mesures de rétention ou d’infiltration doivent être examinées de façon 
à limiter au maximum le débit. Des mesures concrètes sont définies lors de la demande de permis de 
construire. 

3 Les places de stationnement seront effectuées de façon à permettre l’infiltration des eaux non 
polluées, selon les normes en vigueur.  

4 Des zones de rétention peuvent compenser l’insuffisance d’infiltration. Les dispositions relatives à 
l’infiltration ou à la rétention des eaux non polluées doivent correspondre aux exigences fixées par le 
PGEE et font l’objet d’une étude particulière. Un rapport détaillé sera joint au dossier de demande de 
permis de construire.  

 

 Distances aux routes, à la forêt, aux haies naturelles, aux boisements hors forêt 

1 Conformément à la Loi cantonale du 5 novembre 2021 sur la mobilité (LMob), les distances aux 
routes publiques et aux voies cyclables sont considérées comme limite minimale de construction. En 
l’absence d’un plan de limites de construction, les distances de construction sont fixées conformément 
aux art. 136 ss de la LMob.  

2 Dans le cadre d'un plan d'aménagement de détail, les distances aux routes peuvent être fixées de 
façon obligatoire pour des motifs d'urbanisme ou d'esthétique. 

3 La distance minimale d’un bâtiment à la limite de la forêt est fixée à 20 mètres, si le plan d'affectation 
des zones ou un plan d'aménagement de détail ne fixe pas de distances inférieures conformément à 
la Loi cantonale du 2 mars 1999 sur les forêts et la protection contre les catastrophes naturelles (LFCN).  

4 La distance minimale de construction à un boisement hors forêt protégé est définie par le tableau 
en annexe 4 du présent règlement. Conformément à l’art. 22 LPNat, la construction à une distance 
inférieure à celle autorisée nécessite au préalable une dérogation aux mesures de protection des 
boisements hors-forêt. La demande de dérogation est à adresser à la commune. 
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 Zone résidentielle à faible densité I (ZRFD I) 

1. Destination 

Cette zone est réservée aux habitations individuelles et aux habitations individuelles groupées, ainsi 
qu’aux activités agricoles existantes moyennement gênantes. 

Des activités de services peuvent être admises, à l’intérieur des bâtiments, dans la mesure où elles 
sont compatibles avec le caractère de la zone et pour autant qu’elles ne modifient pas l’affectation 
prépondérante de celle-ci. 

2. Ordre des constructions : non contigu 

3. Indice brut d'utilisation du sol (IBUS) : 0.60  

4. Indice d’occupation du sol (IOS) : 0.40 

5. Indice de surface verte (Iver) :   0.20   

6. Distance à la limite (DL) : h/2, minimum 4.00 m 

7. Hauteur totale (h) pour toits à pans : 8.50 m 

8. Hauteur totale (h) pour toits plats : 7.50 m 

9. Hauteur de la façade à la gouttière (hf) : 7.00 m 

10. Degré de sensibilité au bruit (DS) : II  

11. Prescriptions particulières : 

A) Liées à l’ensemble de la zone 

1 En cas de requalification, transformation ou toute autre mesure visant la densification d’un secteur 
d’une surface de terrain déterminante (STd) minimale de 2'000 m2, un concept urbanistique devra 
être soumis pour consultation à l’autorité communale avant toute demande préalable et/ou demande 
de permis de construire. 

B) Sectorielles : mentionnées au plan d’affectation des zones 

PPS1 La hauteur totale pour toits à pans est limitée à 10.00 m et la hauteur totale pour toits plats à 8.50 
m 

PPS2 Les habitations collectives sont autorisées dans ce secteur, avec une hauteur totale de 10 m.  

PPS3 A l’intérieur des périmètres de protection du site construit mentionnés au plan d’affectation des 
zones, toute nouvelle construction, reconstruction ou transformation de bâtiment doit tenir compte 
des prescriptions contenues à l’annexe 3 du règlement.  

PPS4 Les prescriptions contenues à l’art. 9 RCU s’appliquent pour les secteurs situés à l’intérieur des 
périmètres soumis à des mesures d’harmonisation mentionnés au plan d’affectation des zones. 

12. PAD obligatoire 

Le plan d’affectation des zones indique les secteurs où un PAD est obligatoire.  

1 Le PAD « Es Planches II » à Le Glèbe répondra aux objectifs suivants : 

- Intégration des constructions au site construit et paysager : gestion de la transition avec la zone 
agricole et la forêt et prise en compte de la typologie des constructions existantes ;  

- Définition de prescriptions à caractère architectural assurant une harmonisation sur l’ensemble du 
secteur (proportion et orientation de volumes, matériaux et couleurs, aménagements extérieurs) ;  

- Intégration de différents éléments de végétation de manière à garder le caractère rural du site et 
de manière à favoriser la biodiversité (essences indigènes et de station). Les surfaces vertes 
représenteront au minimum le 20% de la surface de terrain déterminante ;  

- Respect de la topographie et limitation des mouvements de terre. Les talus nécessaires seront 
d’aspect naturel et végétalisés ;  

 



Commune de Gibloux  D o s s i e r  d ’ e n q u ê t e  p u b l i q u e  c o m p l é m e n t a i r e  
Dossier d’harmonisation du PAL R è g l e m e n t  c o m m u n a l  d ’ u r b a n i s m e  
 

28 

 

 

- Création d’un nouvel accès principal sur la route du Gibloux et gestion des emprises nécessaires ; 

- Minimisation de l’impact de la voiture. La majorité des places de stationnement seront fermées ou 
couvertes et celles extérieures seront réalisées en pavés gazon ;  

- Les besoins en chauffage et en eau chaude sanitaire seront assurés à 70% par des énergies 
renouvelables ;  

- Gestion des eaux de pluie (infiltration et/ou rétention). 

 

 Zone résidentielle à faible densité II (ZRFD II) 

1. Destination 

Cette zone est réservée aux habitations individuelles et aux habitations individuelles groupées 

Des activités de services peuvent être admises, à l’intérieur des bâtiments, dans la mesure où elles 
sont compatibles avec le caractère de la zone et pour autant qu’elles ne modifient pas l’affectation 
prépondérante de celle-ci. 

2. Ordre des constructions : non contigu 

3. Indice brut d'utilisation du sol (IBUS) : 0.6 habitations individuelles 
   : 1.0 habitations individuelles groupées 

4. Indice d’occupation du sol (IOS) : 0.40 

5. Indice de surface verte (Iver) :   0.20   

6. Distance à la limite (DL) : h/2, minimum 4.00 m 

7. Hauteur totale (h) pour toits à pans : 10.00 m 

8. Hauteur totale (h) pour toits plats : 9.00 m 

9. Hauteur de la façade à la gouttière (hf) : 8.00 m 

10. Degré de sensibilité au bruit (DS) : II  
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